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Le Pays des Savanes 

DIRECTION DE L’INGÉNIERIE             
ET DE L’EXPERTISE AUX SERVICES 

N/REF :  62 - 2025/DIES/SRH 

 

Affaire suivie par : 
Carine DARCHEVILLE 

APPEL À CANDIDATURE 

6 Postes de Garde Particulier – Brigade de l’Environnement 

 
La Communauté de Communes des Savanes lance sa campagne de recrutement pour 6 postes de garde 
particulier qui bénéficieront d’une formation en interne sur le module 1 et 5. 
 
Dans un but de préserver la qualité du cadre de vie sur le territoire des Savanes et de promouvoir une 
meilleure cohabitation dans les espaces publics, la Communauté de Communes des Savanes souhaite 
renforcer sa brigade de l’environnement avec le recrutement de nouveaux agents assermentés. Cette brigade 
assurera des patrouilles régulières de surveillance générale et interviendra en coordination avec les forces 
de sécurité locales, telles que la gendarmerie et la police municipale. 
 
MISSIONS PRINCIPALES : 

• Observer et surveiller le territoire de la CCDS en matière d’environnement et de propreté du territoire, 
• Assurer des actions preventives pour sécuriser et accompagner la bonne cohabitations, 
• Sensibiliser et informer en matière de salubrité, d’hygiène et de propreté, sur la base de textes réglementant 
la gestion et l’élimination des déchets ménagers et assimilés 
• Sanctionner les actes d’incivilité en matière de propreté urbaine et au regard du code de la voirie routière 
et du code de l’environnement, 
• Coopérer avec les acteurs du territoire intervenant en lien avec vos missions et notamment : la police 
municipale, la gendarmerie. 
 
Pouvoir de police  
• Commissionnement, agrément et assermentation en qualité de parde particulier généraliste, garde de la 
voirie routière pour les contraventions de voirie, et qualité de garde des bois particulier pour la surveillance 
des espaces naturels et littoraux 
• Habilitation préfectorale en matière d’inspection et de contrôle, à procéder à la recherche et à la 
constatation des infractions relatives à la gestion des déchets ménagers et assimilés, et des infractions 
relatives à l’assainissement 
• Habilitation à des fonctions de police judiciaire et administrative en matière de déchets au titre du Code 
de l’environnement 
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Surveillance du territoire  
• Surveillance du domaine public de manière assidue, notamment: les Points d’Apport Volontaire (PAV), 
les points de regroupement (bacs collectifs), les abri-bacs, les voies classées d’intérêt communautaire, les 
zones de présentation des déchets 
• Surveillance des parcelles privées de la CCDS, et des zones polluées par les dépôts sauvages récurrents 
• Les interventions sur les pollutions diverses (police de l'eau et milieux aquatiques) 
 
Autres interventions  

• La police de la chasse et de la pêche, 
• La lutte contre le braconnage, 
• La protection des espèces protégées, 
• La surveillance des axes de circulation, sur les chemins ruraux et forestiers, 
• La lutte contre les infractions à l’urbanisme (plan local d'urbanisme intercommunal / droit des sols), 
• La divagation d'animaux sauvages et domestiques. 

 
PROFIL RECHERCHÉ : 

Fonctionnaire de catégorie C (adjoint technique – filière technique) ou Agent contractuel (article 3 de la loi 
n°84-53). 
Extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) vierge. 
 
Savoirs : 
• Connaissance des réglementations environnementales (souhaitable). 
• Sens du service public,  

Savoir-être professionnels 
• Etre rigoureux 
• Capacité d’écoute et d’intervention. 
• Capacité de travailler en équipe,  
• Avoir une bonne élocution, 
• Capacités rédactionnelles 

Savoir-faire professionnels 
• Etre autonome  
• Utiliser l’outil informatique, 
• Utiliser la pack office, 

Compétences techniques  
• Bonne condition physique,  
• Maîtrise du cadre juridique des prérogatives du garde particulier 
• Permis B obligatoire, 
 
CONDITIONS D’EXERCICE : 

• Affectation: Brigade de l’environnement (CCDS) 
• Temps complet – 35 h/semaine 
• Travail de terrain avec déplacements fréquents 
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• Horaires variables incluant soirées et week-ends si nécessaire 
 
RÉMUNÉRATION : 

• Statutaire selon le cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux + régime indemnitaire 
 
MODALITÉS DE CANDIDATURE : 

Les candidats sont invités à compléter la fiche de candidature en ligne et de déposer l’ensemble des pièces 
justificatives requises, via le lien suivant : 

https://forms.gle/Jt1vLUnfu9qXCoop9 

  
Vous pouvez également scanner le QR Code ci-dessous pour déposer votre candidature : 

 
 

Pour toute candidature en passant par le lien ou le QR Code, vous devez obligatoirement avoir un 
compte Google (extension gmail.com) ou le créer pour faciliter son dépôt et son traitement. 
 
À défaut, le dossier de candidature pourra être déposé à l’adresse suivante : 

Communauté de Communes des Savanes 
À l’attention de Monsieur le Président de la CCDS 
Service des Ressources Humaines 
1 rue Raymond Cresson 
Quartier Cabalou 
97310 KOUROU 
 
Pour tout renseignement et la liste des pièces à fournir se rapprocher du Services des Ressources Humaines :  

   Tél.: 0594 32 81 65 

         recrutement@ccds-guyane.fr 

 

Attention : Tout dossier incomplet sera rejeté 

 
 
DATES IMPORTANTES : 

• Date limite de candidature : 19 juin 2025 
 
 

La Communauté de Communes des Savanes s'engage pour la diversité et l'égalité des chances. 
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